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1.2 Covid-19-Pandemie 

 

  

Rapport annuel 2020

Chers membres de la Société suisse de phlébologie

Je vous remercie de me donner l'occasion de présenter le rapport annuel 2020.

Situation politique et météorologique générale

Mesures de maîtrise des coûts pour soulager l'assurance-maladie obligatoire, Rapport du 
groupe d'experts du 24.08.2017 
Interventions de l'État : Paquet de mesures I & II (Annexes)
Nous vous envoyons en annexe de ce rapport annuel le rapport d'expertise sur les mesures de 

maîtrise des coûts, ainsi que la fiche d'information dans le texte original. Ce rapport d'expertise 

fournit la base théorique d'une longue série de mesures drastiques dans le système de santé 

suisse , qui  fonctionne  parfaitement , et qui  conduirait  en fait  à l'abolition  du libre  choix  du 

médecin et à un budget global.
Le paquet  de mesures  I, moins  drastique , a déjà  été  évalué  positivement  par  le Conseil 

national , tandis que le Conseil  des Etats reste (à juste titre) sceptique . Le désastreux  paquet 

de mesures II est actuellement en consultation. 

La FMH , ses associations  faîtières , les sociétés  spécialisées  et d'autres  groupes  rejettent 

fermement  les deux  paquets  de mesures  comme  une intervention  étatique  néfaste  dans  le 

système  de santé suisse  qui fonctionne  très bien et qui est organisé  de manière  libérale . La 

défense politique bien coordonnée a déjà commencé.

Il existe  désormais  une multitude  d'informations  techniques  et politiques  sur ce sujet . À la 

demande  de membres  individuels  de la SGP, le conseil  d'administration  a publié  certaines 

informations utiles sur le site web de la SGP entre mars et juin 2020.



2. Tarifs 

   

 

Dans  un  effort  gigantesque , le corps  médical  a transformé  le tarif  unique  de  prestations 

TARMED en tarif unique de prestations TARDOC, qui est maintenant soumis à l'approbation du 

Conseil  fédéral. La condition préalable est un accord entre la FMH et une "masse critique" de 

caisses d'assurance maladie qui assurent ensemble >50% de la population suisse.  

 

 

   

 

  

  

 

  

  

 

 

   

 

 

 

 

 

  
   

 
 

 
     

     
 

    

             

    
 

      

 
 

 
           

 
        

 
 

     
  

     

            

      
 

 
             

          
 

 
 
 
 
 
  

Dans  le même  temps , la FMCH  a élaboré  des  tarifs  forfaitaires  par  cas  pour  les  soins 

ambulatoires avec l'aide de McKinsey. La phlébologie est concernée par les deux évolutions et 

la SGP a délégué ses experts pour élaborer les deux séries de tarifs.

L'organisation faîtière des caisses-maladie Curafutura (Helsana, Sanitas, KTP et CSS) soutient 

les  négociations  sur  le tarif  révisé  de la prestation  unique  TARDOC , mais  pas  les forfaits 

ambulatoires par cas. Curafutura représente 40% de tous les assurés en Suisse. L'organisation 

faîtière des caisses-maladie santésuisse (les 44 autres caisses-maladie, soit environ 60 % des 

assurés ) boycotte  les négociations  sur le tarif révisé  de la prestation  unique  TARDOC , mais 

soutient les forfaits par cas. 

En mai 2020, la caisse maladie  SWICA (santésuisse ), avec ses 820 000 assurés  de base, a 

nouvellement soutenu le TARDOC sans quitter pour autant son association faîtière santésuisse

. Aujourd'hui, les cinq assureurs maladie Helsana, Sanitas, KTP, CSS et SWICA représentent 

plus de 50% de tous les assurés  en Suisse. C'était la condition  obligatoire  pour soumettre  le 

TARDOC  au Conseil  fédéral . En principe , le partenariat  tarifaire  entre  le corps  médical  ("

prestataires  de services ") et les caisses  d'assurance  maladie  ("prestataires  de services ") 

pourrait désormais être maintenu. C'est le fondement du système de santé libéral suisse. 

Environ 20 % de tous les services médicaux peuvent être cartographiés et facturés sous forme 

de forfaits  par cas en ambulatoire . La phlébologie  facture  l'ablation  thermique  endoveineuse 

des veines  tronculaires  pour  la varicose  selon  un forfait  par cas. Celle -ci a été acceptée  et 

utilisée par la plupart des assureurs-maladie depuis 2015, même sans l'approbation officielle du 

Conseil fédéral.
Cette  année , les  trois  "centrales  d'achat " ((1)tarifsuisse  pour  santésuisse , (2) HSK  pour 

curafutura  et (3) CSS) ont approuvé  un forfait  ambulatoire  par cas pour  l'ablation  thermique 

endoveineuse  de la veine saphène  antérieure  (VSAA). Le CSS soumet ce taux forfaitaire  par 

cas au contrôle  de gestion. On considère  généralement  qu'environ 10 % des patients  (et pas 

plus) présentent une insuffisance de l'ASAV nécessitant un traitement. Dans le meilleur des cas

, les forfaits par cas seraient également approuvés par le Conseil fédéral, de sorte que dans un 

avenir prévisible, nous aurons à nouveau une sécurité tarifaire pour la facturation de l'ATE.



3.   

 Nous vous envoyons un aperçu des règlements relatifs au SSP sous forme de tableau en 

annexe de ce rapport annuel.  

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 
    

 
 

 
   

 
 

       
 

 
 

  

 
      

  

 
  

  
  

 
  

  
           

 
       

 

 

4. SSP-Prix de la science  
  

 

 

 

5.  SSP site web  

 Le site web du SSP a été mis à jour et développé.  

 

 
La section "Politique" est une nouveauté. Nous y avons placé des documents pertinents ou 
des articles concis.  

 

 

 

Règlement SSP

Les statuts de la SGP sont à jour.
Le certificat de compétence en phlébologie de l'USGG/SIWF est à jour.
Le certificat de compétence SGUM/SIWF pour l'échographie duplex des vaisseaux, sous-

module veines périphériques est à jour.
Le certificat de compétence USGG/SIWF pour l'ablation thermique endoveineuse (ETA) des 

veines tronculaires dans les varices est en cours de validité. 
Le tarif individuel ambulatoire TARDOC a été finalisé et soumis au Conseil fédéral pour 

approbation.
Les forfaits par cas de l'ATE pour les soins ambulatoires sont appliqués depuis 2015 sans 

problème majeur. Cependant, ils n'ont pas encore été approuvés.

La déclaration "Diagnostic et traitement de la varicose" (P.Kern et al. 2004) a été mise à jour 

cette année et publiée dans le Swiss Medical Journal (Annexe).

Le FMCH a publié le code de conduite (annexe).
Dialog Ethik a publié le serment des médecins modernes (https://www.dialog-ethik.ch/
projekte/schweizer-eid)

Dans ses statuts révisés, la FMH a renforcé le rôle de la commission d'éthique 
professionnelle. Le Comité d'éthique professionnelle s'occupe des violations du code de 
conduite médicale.

Le conseil d'administration du PSC évalue trois candidatures pour cette année. Le premier prix 
(CHF  10'000 .00) est  attribué  au Dr Marco  Fresa  (Angiologie  CHUV ) : Laser  endoveineux 
combiné  à la  sclérothérapie  pour  le  traitement  des  grandes  malformations  veineuses 
intramusculaires. M. Fresa fera un rapport sur son projet lors d'un des prochains congrès de la 
SSP.

La section formation, divisée en formations nationales et internationales et toujours actualisée, 
est très appréciée . S'il y a des entrées qui manquent  ici, n'hésitez pas à nous les transmettre 
et nous serons heureux de les inclure. 

Dans notre organe associatif  "Phlebologie " (Thieme-Verlag), nous publions six fois par an les 
nouvelles de notre société. Le site web de la Phlébologie a établi un lien vers ces nouvelles de 
la société.

https://www.dialog-ethik.ch/pro


 

   

 

 

 

Nous  sommes  en  train  de  mettre  en  place  un  groupe  d'utilisateurs  protégés  pour  l'

enseignement. Il est principalement destiné aux candidats qui se préparent à l'examen à choix 

multiple  "Certificat  de  compétence  en  phlébologie " pour  apprendre  les  connaissances 

phlébologiques  actuelles  dans  les  conférences  et les  webinaires  stockés . Une  condition 

préalable à l'accès à ce répertoire de conférences serait l'adhésion à la SGP. Cela devrait nous 

permettre de recruter davantage de jeunes phlébologues pour l'adhésion à la SGP à l'avenir.  

 

6.   Cours de formation organisés en 2020: 
  26.-31.01.2020 Venalpina IX (Seefeld en Tirol) (O: Salmhofer, Hafner, Mühlberger) 

  10.09.2020 Symposium d'automne du SGP "Anticoagulation" (en ligne) (O: Kern, Hafner) 

 

7. Formation continue prévue pour 2021-22 : 
  National: 
  04.03.2021 SGP-Webinar: Magna-Crosse (Lugano, en ligne) (O: J. Hafner, P. Cassina) 

  

24.-

26.06.2021 European Venous Forum, Budapest (Präs: Heim)  

  01.-03.12.2021  21.Réunion de l'Union, Interlaken (O: Lyck; SGP-Plenar: Ducrey) 

  02.-04.11.2022  22.Réunion de l'Union, Zürich (O: Hafner; SGP-Plenar: Hafner) 

  International: 
  03.-05.12.2020  79èmes Journées de la Soc Française de Phlébologie, Paris 

  17.-21.03.2021 33rd American Venous Forum, San Antonio TX USA 

  29.05.2021  1st Veins International Congress Vienna 

  Sept 2021 35th Annual Congress of the ESVS (à déterminer)  

  08.-11.09.2021  63. Jahrestagung der Deutschen Ges. Phlebologie, Aachen 

  28.09.-02.10.2021 World Congress UIP, Istanbul 

  21.-23.10.2021 EVF HOW, Porto 

  16.-20.11.2021 48th VEITH Symposium, New York, USA 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Jürg Hafner     

     

Les possibilités d'organiser un symposium de printemps en 2021 et 2022 doivent d'abord 

être clarifiées.

Au nom du conseil d'administration de la SGP, je vous remercie vivement de la confiance que vous 

nous accordez. Nous vous souhaitons, ainsi qu'à vos proches, une bonne santé et le succès dans tous 

vos projets de vie importants. 

Salutations amicales et collégiales

Président SSP




